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Communiqué de presse 

Nouvelles recommandations de bonnes pratiques 
interprofessionnelles entre les domaines de l’éducation sociale et la 
pédopsychiatrie/pédopsychothérapie dans un contexte de 
placement extra-familial 
Zurich, Berne, Lausanne, le 9 décembre 2021  

Integras, association professionnelle pour l'éducation sociale et la pédagogie spécialisée et la 
Société suisse de psychiatrie et psychothérapie d'enfants et d'adolescents (SSPPEA) ont élaboré 
conjointement des recommandations visant à promouvoir de bonnes pratiques inter-
professionnelles entre le domaine de l'éducation sociale et de la pédopsychiatrie et pédopsycho-
thérapie dans le contexte de placement extra-familial. L'objectif des présentes recommandations 
est d'améliorer la coordination entre les professionnels de l'éducation sociale et ceux de la 
pédopsychiatrie et de la pédopsychothérapie. Il est ainsi possible de garantir un accompagnement 
et des soins de qualité aux enfants et aux adolescents dans le contexte d'un placement extra-
familial. 

Les recommandations d'Integras et de la SSPPEA s'adressent en premier lieu aux professionnels et 
aux cadres des domaines de l'éducation sociale, de la pédopsychiatrie et pédopsychothérapie et des 
soins. Elles peuvent également intéresser les autorités de protection de l'enfant et de l'adulte (APEA) 
et les établissements de formation, ainsi que les autorités et responsables politiques des domaines 
concernés, aussi bien au niveau fédéral que cantonal. 

Quatre principes ont été formulés pour garantir une cohérence des interventions favorisant la 
bientraitance des enfants, des jeunes et de leurs familles.  

• Les enfants et les jeunes, ainsi que leurs familles, sont au centre du processus de réflexion, 
de décision et d’intervention des professionnel.les concerné.es.   

• Une attention particulière doit être accordée à la qualité des processus entiers de placement 
et la prise en compte des aspects pédopsychiatriques, à l’évaluation des mesures et de leurs 
objectifs, ainsi qu’à la promotion des facteurs de protection des enfants, adolescent.es et de 
leurs familles.  

• L’interdisciplinarité et la collaboration en réseau sont favorisées à tous les niveaux de 
décision, d’accompagnement, de prise en charge et évaluation des interventions en tenant 
compte des besoins spécifiques à chaque situation. 

• Les documents de référence et les principes fondamentaux des différents domaines sont 
connus des professionnel.les des autres disciplines. 

Voici les recommandations: 

1) Prendre en compte les besoins et les demandes de l’enfant et de sa famille lors de 
l’évaluation et l’indication pour un placement, en incluant une approche interdisciplinaire. 
 

2) Inclure l’enfant ou le/la jeune, ainsi que sa famille dans les différentes étapes du 
placement et les informer de façon appropriée, cohérente, transparente et concertée, tout 
au long du processus.  
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3) Intégrer la personne de confiance au sein des réseaux et lui donner les moyens d’assurer la 
participation de l’enfant ou du/de la jeune à travers des processus établis. 

 
4) Réévaluer régulièrement une mesure de placement entre les professionnel.les impliqué.es 

en vue de justifier toute prolongation, envisager son allègement et/ou son remplacement 
par des mesures ambulatoires coordonnées. 
 

5) Elaborer un protocole entre les institutions et le service de soins et d’urgence 
pédopsychiatrique de proximité pour guider le travail commun dans les situations de crise. 
 

6) Organiser des formations et réflexions conjointes en s’appuyant sur différentes 
perspectives, notamment celle des enfants et jeunes.  
 

7) Développer, avec un soutien politique et financier, des projets de pratiques innovantes et 
évaluatives pour permettre un travail commun de qualité sur le long terme. 
 

8) Soutenir des conditions favorables pour la construction, le développement et l’évolution 
de l’indispensable travail en réseau. 

Vous trouverez les recommandations détaillées respectivement sur le site web d'Integras et de la 
SSPPEA :  

Website Integras: www.integras.ch ; Website SGKJPP: www.sgkjpp.ch  

Contact: 

• Prof. Dr. med. Dipl.-Psych. Susanne Walitza, Université de Zurich, Clinique pour 
pédopsychiatrie et pédopsycho-thérapie, Neumünsterallee 9, CH 8032 Zurich, Mail: 
susanne.walitza@pukzh.ch ,Tel 043 499 27 30 

• Gabriele E. Rauser, Directrice Integras Association professionnelle pour l’éducation sociale et 
la pédagogie spécialisée, Pfingstweidstrasse 16, CH 8005 Zurich, Mail: 
gabriele.rauser@integras.ch , Tel 76 723 50 71  

 

Integras promeut le savoir-faire spécialisé dans le travail auprès d'enfants, d'adolescents et de jeunes adultes 
en placement extrafamilial et/ou bénéficiant d'un soutien en pédagogie spécialisée, en exigeant et en 
favorisant un haut niveau de qualité éthique et professionnelle. Nous nous référons aux droits de l'enfant de 
l'ONU, aux droits des personnes handicapées de l'ONU ainsi qu'à une vision globale de l'être humain et nous 
nous considérons comme une communauté de valeurs. Integras prend position, établit des standards, met en 
réseau et informe. https://www.integras.ch/fr/  

La Société suisse de psychiatrie et psychothérapie d'enfants et d'adolescents (SSPPEA) est la société de 
discipline des psychiatres d'enfants et d'adolescents et elle compte environ 600 membres actifs. Au sein de 
l’organe faîtier FMPP, la SSPPEA est en relation avec la SSPP, la Société Suisse de Psychiatrie et de 
Psychothérapie. La SSPPEA est responsable du développement de la discipline, de la formation postgrade et 
continue et de l'assurance qualité. La SSPPEA s'engage pour une bonne prise en charge psychiatrique et 
psychothérapeutique des enfants et des adolescents. www.sgkjpp.ch  
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